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\\\\l< Annee. VI. Juillct 1894.

Lc reglement francais sur Ic service des armees cn campagne.

En date du 11 mai 1894, le president de la Bepublique frangaise

a pris un decret apportant diverses modifications au
reglement du 26 octobre 1883 sur le service des annees en

campagne. Ce reglement est, en voie de revision, l'experience
des dernieres annees ayant montre qu'il n'etait plus ä la hauleur

clcs exigences. Le decrel du M mai constitue la premiere
partie de cc travail de revision. 11 traite en deux titres ef d'une
maniere aussi claire que concise de l'exploration (Titre A) et
de la sürele (Titre B).

Une des principales modifications qu'il apporte concerne le
röle de la cavalerie. II la repartit en trois fractions :

1° Les divisons de cavalerie independantes, qui sonl chargees

du service d'exploration. Celle-ci a pour objet de fournir
au commandant en chef les renseignements generaux dont il
a besoin pour diriger ses troupes et assurer fe succes de ses

Operations.
cc Le röle essentiel de la cavalerie d'exploration clit le

decret, est de prendre le contact de l'ennemi et de le conserver
constamment, de combattre et de refouler la cavalerie adverse,

pour se rapprocher des masses de l'infanterie ennemie et en
decouvrir les emplacements et, les mouvements. »

De divers cötes on a critique cette redaction comme poussant

trop la cavalerie d'exploration au combat coüte que coüte,
lui donnant pour principal objectif la rencontre avec la cavalerie

adverse pour se rapprocher de l'infanterie. Or, tel n'est

pas absolument son röle. La cavalerie d'exploration recevra
toujours une mission bien determinee, clont l'accomplissement
est son veritable objectif. Elle aura soin de ne pas abandonner
meme momentanement, l'accomplissement de cette mission

pour courir ä l'ennemi si cela ne rentre pas dans le

programme qui lui a ete trace. Le combat est subordonne ä

l'accomplissement de la mission ct doit etre considere non comme
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le but ä atteindre, mais comme le moyen ä employer. II est

certain que, dans la plupart des cas, la cavalerie devra recourir
ä ce moyen, car l'exploration la conduira quatre-vingl-dix-

neuf fois sur cent sur les escadrons ennemis, et c'est parce
N que ce cas sera l'ordinaire que les divisions cle cavalerie inde-
/pendantes possedent, en principe, de rartillerie ä cheval, et
' peuvent meme recevoir des detachements d'infanterie.

Le commandant de la cavalerie independante doit, par tous
les moyens, se tenir en communication avec le commandant
en chef; ä part cela il a, pour remplir sa fache et les procedes
ä employer ä celte fin, la plus entiere latitude.

L'initiative tres grande laissee au commandant est un des

caracteres-qui ressort tres net du nouveau reglement. Pourvu
qu'un chef se conforme aux instructions qu'il a recues en tant
que but ä atteinlre, il conserve toute liberte d'aetion et il juge
du choix des moyens. Le reglement lui rappelle seulement
que pour etre loujours en mesure de combattre, il doit
conserver le gros de ses forces aussi groupe que possible. II n'e-
parpillera donc pas son monde äla recherche de l'ennemi,
mais confiera ce soin ä des reconnaissances d'officiers et ä cles

detachements speciaux, d'effectif et de composition variables
suivant les circonstances.

La täche de ces detachements et de ces reconnaissances
constituent la decouverte. L'exploration appartient aux corps
de cavalerie ; la decouverte aux elements que ces corps de-
tachent pour leur fournir les renseignements necessaires ä

l'execution cle leur fache.
Le röle essentiel des reconnaissances d'officiers et des

detachements est de voir. Les detachements d'une certaine force
peuvent avoir ä combattre, mais la mobilite est, pour eux
comme pour les reconnaissances, la condition principale du

succes de leur mission. Comme de juste, les instructions
donnees au chef d'une fraction quelconque employee ä la decouverte

doivent preciser l'objectif ä atteindre ainsi que la nature
des renseignements ä recueillir. Elles ne devront pas negliger
non plus les indications qui permettent au chef du detachement

de faire parvenir ses renseignements.
Enfin, le reglement pose encore en principe l'obligation

pour tout chef de reconnaissance ou de detachement qui a

pris le contact, de le conserver jusqu'ä ce qu'il ait recu l'ordre

de l'abandonner. Ce sera la seule maniere cle rendre pro-
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fitable la decouverte. Une fois en contact avec l'ennemi il ne
faut plus le lächer d'une semelle si l'on veut pouvoir, ä n'importe

quel moment, fournir sur ses entreprises des indications
precises et par consequent utiles.

2° Les brigades de corps sont chargees du service de sürete
de premiere ligne. Elles ne restent plus comme par le passe
collees aux colonnes d'infanterie. Le reglement leur rend une
liberte relative, les chargeant d'une double mission qui ne
les empechera nullement de prendre du champ et de coneourir,

cas echeant, ä renforcer la cavalerie independante ; d'une
part, fournir ä la sürete les renseignements necessaires ;

renseignements sur la presence et les mouvements des forces
ennemies qui pourraient inquieter la marche ou le stationne-
ment des troupes, renseignements sur fes voies de Communications

et les ressources du pays, cn vue de la preparation de
la marche et cle l'installation au cantonnement; d'autre part,
contribuer ä proteger fes troupes en s'opposant aux incursions
de la cavalerie adverse.

Pour remplir celte täche dans sa premiere partie, la cavalerie

cle corps a l'obligation de rester en liaison constante avec
les troupes qu'elle couvre. Pour la remplir clans sa seconde
partie, eile a le devoir de marcher aussi concentree que
possible. Elle emploiera donc pour la surveillance ä laquelle eile
est preposee le meme moyen que la cavalerie independante
pour la decouverte, eile organisera cles reconnaissances d'officier

et des detachements charges d'observer toutes les voies
d'acces utilisables par l'ennemi.

Les brigades cle corps, soit qu'elles restent ä la disposition
cles commandants de corps d'armee, soit que le commandant
de l'armee les ait prises directement sous ses ordres, operent
generalement ä une journee cle marche en avant des troupes.

3° La iroisiöme fraction de la cavalerie est la cavalerie
divisionnaire. Elle est detachee de Ia cavalerie de corps ä raison
d'un escadron par division et concourt ä la protection imme-
diate des troupes avec les detachements cle toutes armes
auquel ce service incombe.

S'il s'agit de proteger des colonnes, la cavalerie divisionnaire

affectee dans sa majeure partie ä l'avant-garde formera
la pointe. S'agit-il de proteger les troupes au repos, la cavalerie

observe ä une certaine distance en avant des postes
occupes par l'infanterie, principalement pendant le jour. Elle
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assure en outre la division des divers elements des avants-
postes ainsi que la transmission rapide des renseignements.

En resume, le fractionnement de la cavalerie en trois
categories repond aux trois services suivants : l'exploration, soil
la recherche de l'ennemi pour permettre au commandant en
chef d'arreter ses plans en connaissance cle cause ; la sürete
öloignee pour permettre au cominandant d'armee ou de corps
d'armee d'executer ä l'abri des surprises les plans ou les
instructions qu'ils ont recues; la protection immediatc, soit
l'observation du terrain aux abords des colonnes et des
cantonnements ä couvrir.

Les deux premieres categories de cavalerie, qui operent
isolement ou ä grande dislance des colonnes, doivent naturellement

pourvoir elles-memes ä leur sürete. cc On ne saurait,
ä cet egard, formuler de regles generales, dit le reglement.
Le commandant de la cavalerie determine dans chaque cas

particulier les dispositions des avants-postes d'apres la Situation

tacticpie et le terrain. Plus encore que pour l'infanterie,
il est essentiel de n'affecter au service des avants-postes de
cavalerie que lc minimum des forces necessaires afin d'assurer

ä la plus gtande partie de la troupe un repos sans lequel
eile serait promptement mise hors d'etat de rendre aucun
service.

)•> La sürete de la cavalerie pendant le stationnement repose
avant tont sur les mesures prises dans cliaque cantonnement.
On choisit de pre erence pour abriter les escadrons des fermes
isolees, hameaux ou enclos. Les escadrons se barricadent dans
leurs cantonnements et postent des hommes ä pied pres des

points que l'ennemi peut aborder.
» En outre, on etablit, ä une distance plus ou moins grancle

en avant des cantonnements, des postes destines ä signaler
l'approche de l'ennemi. Ces postes sont places pres des carre-
fours, ponts, gues, etc.

» Si, exceptionnellement, il est necessaire d'occuper en force
certais points, on peut etre amene ä constituer des escadrons
de grand'garde qui se couvriraient eux-memes par cles postes
et des vedettes.

n Ces dispositions doivent etre combinees avec un service
tres actif de patrouilles.

» D'une maniere generale, la cavalerie n'est susceptible de

resistance sur place qu'en faisant usage de son feu. Par suite,
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lorsque cles avants-postes de cavalerie ont pour mission de se

maintenir pendant un certain temps contre une attaque ennemie,

ils ne doivent pas hesiter ä combattre ä pied. »

Laissons maintenant de cöte le röle special cle la cavalerie
et voyons la maniere clont le reglement dispose pour la
protection immediate des troupes. En une vingtaine d'articles et
douze pages, il en clit plus long, et surtout plus net, que tout
notre reglement suisse de 1886_dans_sonJ,ouffu chapitre IV.
Les prineipes sont peu differents et meine clans fe detail des

Operations, les divergences sont generalement peu aecusees.
C'est affaire d'interpretation surtout. Mais ce qui fait la
superiorite du reglement frangais, c'est la clarte avec laquelle il
resume cette question capitale du service de sürete, elaguant
partout le superflu pour ne garder que cc la substantifique
moelle. »

On se rappelle les articles 1, 2 et 7 de notre reglement
introduisant le sujet du service de sürete :

cc Une troupe qui marche ou qui se repose n'est pas en etat
immediat de preparation au combat.

» Une attaque ennemie dirigee contre eile dans un pareil
moment la trouverait, par consequent, non pröparee et la sur-
prendrait.

» Une troupe n'est veritablement ä l'abri d'une surprise
que quand eile est en mesure d'etre prevenue en temps utile
de l'approche de l'ennemi, et lorsque immediatement une
partie au moins cle son effectif peut agir contre lui.

» Le service cle sürete cloit par consequent ötre organise ä

deux uns, son action est double. II doit, d'une part, observer
l'ennemi et, de l'autre, proteger contre cet ennemi les troupes
que celui-ci menace (service de sürete au sens propre).

L'ennemi peut deployer ses forces contre nos troupes cle

sürete, dans deux buts differents : 1° pour dechirer violem-
ment le voile dont notre corps de sürete couvre nos Operations

; 2° pour bousculer rapidement notre corps de sürete
et se jeter sur le corps principal avant que celui-ci ait eu le
temps de se preparer au combat.

II y aurait beaucoup ä dire sur ce passage, au point de vue
de la forme comme au point de vue du fond ; mais ce n'est
point ici notre sujet; contentons-nous de comparer. Voici l'article

correspondant du reglement frangais, art. 2 :

«. L'objet general du service de sürete est :

/
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» 1° De renseigner le commandement sur la presence et les
mouvements de l'ennemi dans une zone determinee ;

» 2° De proteger les troupes contre les surprises et de donner

au commandement le temps necessaire pour prendre ses

dispositions. n

C'est tout; mais n'est-ce pas assez? Que veut-on cle plus
concis, de plus complet en memo temps Sous ces formules
precises, tous les cas peuvent etre ranges. A quoi sert de parier,

comme le reglement suisse, du but qu'a l'ennemi en atta-
quant Son but est de nous battre, cela est certain ; nous
nous en doutons sans qu'un reglement se donne la peine cle

le dire. Quant ä nous, de par le fait möme que nous sommes
ä proximite d'un ennemi, notre devoir est de couvrir nos
troupes et cle les assurer contre toute surprise. De lä, une double

täche : d'une part observer l'ennemi et renseigner le
commandement sur le resultat de cette Observation ; d'autre part,
resister ä l'ennemi qui attacpie.

Le reglement suisse ajoute qu'il faut vaincre. Voilä qui est

pour le moins na'if. Ca ne serait vraiment pas la peine de
former cles corps de sürete, si c'est pour qu'ils se laissent battre.
Le reglement suisse fourmille d'ailleurs de naivetes pareilles.
Ainsi, quelques lignes plus loin, il raconte le plus serieusement

du monde que la collision avec l'ennemi n'interviendra
pas necessairement, mais que le combat peut avoir lieu C'est
ä encadre r.

Ainsi, observer et resister, voilä la mission des troupes de

sürete. L'article francais le dit en cinq lignes ; il en faut cinq
fois plus au nötre pour le dire moins bien et d'une fagon
moins complete. II parait du reste confondre l'observation
avec l'exploration. Le lecteur s'en convaincra pour peu qu'il
relise les six premiers articles du chapitre IV.

Etablissons une autre comparaison. Le reglement suisse,
art. 17, introduit comme suit le sujet du service de sürete en
marche :

« Les marches ä proximite de l'ennemi sont de trois sortes :

elles se dirigent vers l'ennemi, elles s'en eloignent ou elles
sont paralleles ä son front.

ii Dans le premier cas, c'est la töte de la colonne de marche
qui est menacee ; le corps de sürete fait le service d'avant-
garde. Dans le second cas, le danger menagant la queue de la
colonne, le corps de sürete devient arriere-garde. Dans le
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troisieme cas enfin, c'est le cöte oü se trouve l'ennemi qui est

expose ; il est des lors necessaire de former une flanc-garde.
» Si le danger d'une surprise ennemie durant la marche

menace simultanement de plusieurs cötes, il est necessaire de

se couvrir partout oü on est menace. De lä, des combinaisons
d'avant-garde et d'arriere-garde, d'avant-garde et de flanc-
garde, ou d'arriere-garde et cle flanc-garde. Dans ces divers
cas, c'est sur le cöte le plus menace que devront etre portees
les forces principales du corps de sürete. »

Reglement frangais, art. 4:
« Une colonne en marche est toujours prolegee ä courte

distance par des detachements preleves sur les troupes qui la

composent :

n Ces detachements prennent le nom d'avant-garde, cle flanc-
garde ou d'arriere garde, suivant qu'ils sont places sur le

front, sur les flancs ou en arriere de la colonne.
» Leur mission generale est de garantir le corps principal

contre toute surprise et d'assurer constamment au commandant

cle la colonne la libre disposition du gros cle ses forces. »

Nous pourrions multiplier eescomparaisons. Celles que nous
venons de faire suffisent cependant ä marquer la difference
entre un texte ecrit en frangais apres avoir ete pense en frangais

et un texte ecrit en francais apres avoir ete pense en
allemand.

Sur le fond, le reglement du 11 mai 1894 ne modifie guere,
quant ä la protection immecliate des colonnes, les prineipes
depuis longtemps admis. II proportionne la force du corps de
sürete ä celui de la colonne qu'il Couvre, ayant grand soin de

ne pas Her le commandement par des regles trop absolues.

Ainsi, l'avant-garde doit etre süffisante pour permettre de

s'emparer des positions avantageuses, de s'engager vigoureusement

pour obliger l'ennemi ä montrer ses forces, ou tout
au moins ie contenir assez longtemps pour donner au corps
principal le temps de prendre ses dispositions ä l'abri du feu.
De cette maniere est nettement pose le caractere offensif cle

l'avant-garde, la defensive ne devant etre adoptee qu'au cas

d'impossibilite de l'offensive. Encore cette defensive n'est-elle
que passagere, et pour permettre la mise en action efficace du

corps principal.
Les echelons successifs de l'avant-garde sont au nombre cle

trois : la pointe, formee par le detachement cle cavalerie de
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l'avant-garde; la tete, qui comprend une fraction constituee
d'infanterie, et Je dölachement du genie ; le gros, compose de

la majeure partie cle 1'infanterie, et rartillerie. Le reglement
frangais ne parle donc pas, comme le nötre, d'un gros de
l'extreme avant-garde, ä prevoir entre la tete et le gros.

Comme de juste, tous les ölements de l'avant-garde sont
sous Je commandement d'un möme chef.

Bien de special ä relever concernant les flanc-gardes dont
la force doit etre en rapport avec l'importance de la colonne
el celle cles attaques ä prevoir, ni de l'arriere-garde clont le

reglement fixe la force normale ä un bataillon pour une
colonne de corps d'armee, cleux compagnies pour une colonne
de division, une compagnie pour une colonne de brigade.

La preoecupation d'eviter Jus regles trop absolues que nous
avons constatee clans le chapitre sur la protection des colonnes

se retrouve au möme degre dans le chapilre des avant-
postes.

« Le service des avant-postes imposant aux troupes cle

grandes fatigues en raison de sa permanence pendant la nuit,
on ne doit y employer que l'effectif strictement necessaire dans
chaque cas particulier.

» Les dispositions d'ensemble varient avec la force et
l'emplacement des troupes ä couvrir, les projets du commandement,

l'eloignement de l'ennemi et la nature du lerrain.
» Dans bien des cas il suffira, pour la sürete des troupes,

d'occuper ou de surveiller, par cles detachements ou des

postes isoles, les routes et chemins conduisant ä l'ennemi.
»Dans d'autres cas, les troupes d'avant-postes formeront

un reseau de surveillance plus serre et comprenant differents
elements echelonnesrf dans le sens de la profondeur en vue
du combat.

» En toules circonstances le jugement sera le meilleur guide
dans le choix des moyens les plus propres ä satisfaire ä la
mission des avant-postes. »

Le reglement expose ensuite le röle de lous les elements

que comprend un reseau d'avant-postes quand il est aussi
complet que possible, restant bien entendit que des modifications

et simplifications peuvent ötre introduites suivant les

circonstances.
Le reseau complet comprend la reserve des cc avant-postes»,

premiere force disponible pour soutenir les grand'gardes (le
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« gros » du reglement suisse) ; les cc grand'gardes » clont la
mission est la resistance aux attaques cle l'ennemi, et cpü

comprend l'ensemble du Systeme que notre reglement suisse

designe par « compagnie de grand'gardes », c'est-ä-dire la ou
les grand'gardes avec leur soutien ; les « petits postes » (grand'garde

du reglement suisse) et cc postes speciaux », les «

sentinelles ».

Ainsi, le reglement francais fixe l'effectif habituel de la
grand'garde ä une compagnie, plus quelques cavaliers, et
l'effectif du pelit poste ä une section au maximum. II appelle
grand'garde proprement dite ce que nous appelons le « soutien

ii, le petit poste etant un element detache de cette grand'garde.

Ces petils posles qui, comme nos grand'gardes,
dölachent devant eux des sentinelles doubles et fournit une sentinelle

simple devant le posle varient quant ä leur effectif
suivant l'importance de leur position. Ils peuvent ötre reduits
jusqu'au minimum indispensable pour fournir une seule
sentinelle double ä proximite du poste. Ils varient egalement
quant ä leur nombre suivant la nature du terrain. La seule
regle ä observer est que la grand'garde proprement dite
conserve un effectif de la moitie au moins de l'effectif total, soit
deux sections, si la compagnie est ä quatre sections. Quant
aux cleux autres sections, elles peuvent aussi bien former
trois, quatre petits postes et plus, d'effectifs variös, que deux
petits postes forts chacun d'une section.

Le reglement frangais respecte ainsi mieux que le nötre le

principe de la concentration des forces. Pourquoi exiger que
notre grand'garde (petit poste frangais) soit toujours forte
d'une section Si le terrain est tel que deux ou trois grand'gardes

ä effectif reduit sont süffisantes pour la surveillance,
il vaut beaucoup mieux morceler une section afin de pouvoir
conserver l'autre, ou parlie de l'autre, au soutien (grand'garde
frangaise), sous l'influence directe du chef de la compagnie.
Celui-ci disposera mieux de son monde, aura immediatement
sous la main des forces plus grandes, ct sa mission de resister

ä l'attaque ennemie en sera d'autant facilitee.
Notre reglement suisse est trop formaliste ; rinstruetion de

nos officiers s'en ressent beaucoup. Pas n'est besoin cle suivre
de tres pres nos exercices militaires pour s'en apercevoir.

Du reste, nolre reglement va tres loin dans le sens cle Ve-

parpillement des forces, lorsqu'il prevoit (art. 108) qu'une
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compagnie peut former trois grand'gardes de la force d'une
section avec une section en soutien. Que deviennent dans une
alternative semblable le commandement et la responsabilite
du chef de compagnie, et quelles dispositions pourra-t-il prendre

utilement avec une unite partagee en quatre trongons
egaux, ä quatre ou cinq cents metres les uns des autres

Le reglement frangais respecte aussi mieux que le nötre le

principe du moindre effort ä imposer aux hommes chaque
fois que cela est possible'. C'est ainsi qu'il prevoit que le

quart de la grand'garde proprement dite (section) resle de

piquet, pret ä marcher au premier signal. II peut fixer cette
proporlion röduite, parce que la grand'garde a un effectif
süffisant. Avec le reglement suisse, au contraire, le nombre des
hommes est tres reduit qui peuvent prendre im repos relatif
pendant la nuit. Tous ceux qui sont aux grand'gardes doivenl
veiller, et si le soutien ne comprend qu'une section le compte
est vite fail des hommes qui sur l'ensemble de la compagnie
peuvent sc reposer.

Quant aux emplacements ä choisir, soit pour les grand'gardes,

soit pour les petits postes,le reglement frangais recommande

le voisinage des chemins, afin de rendre plus aisees
les Communications. Les grand'gardes doivent etre hors cle la
vue de l'ennemi ; de möme, autant que possible, les petits
postes.

Nous laissons cle cöte ce cpü concerne les consignes, le mot
d'ordre, les parlementaires, les deserteurs, etc. On trouvera
dans tous ces paragraphes cette clarte clans l'idee et dans
l'expression dont nous voulons donner un dernier exemple. C'est

par lä que nous terminerons. 11 s'agit de l'article traitant des
cc rondes, patrouilles et reconnaissances. n

« Les rondes sont faites par un officier ou sous-officier
aecompagne de cleux ou trois hommes armes.

» Les rondes marchent ä l'interieur de la ligne des sentinelles

pour n'etre pas apergues du dehors. Le jour, les
sentinelles les reconnaissent sans avoir besoin de les interpeller.
La nuit, un des hommes s'approche et se fait reconnaitre.

» Les cc patrouilles n sont toujours composees d'au moins
trois hommes, commandes par im caporal, un sous-officier,
au besoin par un officier. On choisit de preference pour ce
service des hommes intelligents, adroits et capables de s'orienter

sur un terrain inconnu.
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» Le commandant de la grand'garde regle le nombre, l'heure
et l'itineraire des rondes et patrouilles d'apres la force de sa

troupe, la nature du terrain et les possibilites d'attaque.
» Le chef d'un petit poste peut prescrire pendant ie jour les

patrouilles qu'il juge necessaires.
» Pour eviter les meprises de nuit, les petits postes et les

sentinelles sont avertis des heures et lieux de sortie, ainsi
que des heures et points probables de rentree cles patrouilles.

» Les patrouilles marchent avec precaution et sans bruit,
en faisant halte souvent pour ecouter et s'orienter ; elles ob-
servent avec soin le terrain qu'elles explorent.

» En general, les petites patrouilles d'infanterie nc doivent
pas, la nuit et en terrain coupe, s'avancer ä plus d'un kilometre

de la ligne des sentinelles. Si les circonstances exigent
qu'elles soient poussees plus loin, ou augmente leur force.

» Au point du jour les patrouilles doivent ötre plus frequentes

ef reconnaitre le terrain plus loin ; elles ne rentrent qu'au
grand jour.

» Les patrouilles evilent d'engager le combat et plus encore
de se laisser couper ; pour cela, elles prennent un autre chemin

au retour. Si elles rencontrent un ennemi de force
superieure, elles se dissimulent et cherchent ä l'attirer clans une
embuscadc. Si l'ennemi est en force, elles avertissent les petits

postes en arriere et continuent ä observer ; s'il attaque,
elles se replient en combattant.

» Tout chef cle palrouille communique ä ses hommes le
mot cle ralliement et les signaux, pour qu'ils puissent rentrer
isolement dans les lignes si la patrouille est obligee de se

disperser.

» A sa rentree, il rend compte de ce qu'il a observe au chef

qui l'a envoye. Tout renseignement important est transmis au
commandant des avant postes.

» Quant les avant postes doivent sejourner plusieurs jours
sur un möme terrain, l'heure de sortie et l'itineraire des
patrouilles sont changös chaque jour.

» Les cc reconnaissances » sont executees sur l'ordre du
commandant des avant-postes par des detachements places
sous le commandement d'un officier.

» Elles doivent employer peu de monde et se composent,
suivant la nature du pays et la Situation respective des forces
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opposöes, d'infanterie et de cavalerie, mais autant que possible,

cle troupes cles deux armes.
» Leur frequence, leur force et le moment de leur sortie

dependent principalement du terrain, de la distance et cle la
disposition de l'ennemi.

» En general, on ne doit pas les prodiguer, et surtout il
faut eviter cie les recommencer aux meines heures par la
möme route.

» Le commandant cl'une reconnaissance prend toules les
precautions qu'exige la sürete d'un detachement marchant
ä petite distance cle l'ennemi.

» Si l'on rencontre l'ennemi il faut l'observer et le suivre
sans se laisser apercevoir autant que possible ; le but etanl de

decouvrir ses forces et ses projets, il ne faut le combattre que
lorsqu'on y est force, et que, läute de pouvoir obtenir autrement

cles renseignements, on est dans la necessite cle faire clcs

prisonniers.
» Cependant, quand l'ennemi marche sur le cantonnement

ou le bivouac, le cominandant de la reconnaissance ne doit
pas hesiter ä le combattre s'il a l'espoir de retarder sa marche.

»

Que doit faire la Socict6 des sous-officiers pour lc developpement

de rinstruetion du landsturm ?'
I

Introduetion.

Depuis le 15 mars 1887, date clc l'entröe en vigueur de la
loi du \ decembre 1880, concernant le landsturm de la

Confederation suisse, l'armee föderale se divise en trois contingents

: etile, landwehr et landsturm, ce dernier comprenant
tous les citoyens suisses valides, äges cle 17 ä 50 ans, et nou
incorpores clans l'elite ou la landwehr. Deux motifs, on le
sait, ont engage les autorites föderales ä faire du landsturm
une partie des forces militaires legalement organisees de la
Confederation suisse. Le premier de ces motifs etait d'augmen-

1 Ue travail, presente par la sous-section de Lausanne cles sous-officiers au
concours federal cle Herisau, a obtenu un 1er prix couronne.
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